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PROTOCOLE D’ACCORD ENTRE LA VILLE DE LE TEIL 
ET L’ACQUEREUR RETENU DANS LE CADRE DE 

L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR L’ILOT 
MARCEAU EN VUE DE LA CESSION DU LOT 3 –  

LOGEMENT 1 SUD 
 

--- 
 

COMMUNE DU TEIL EN ARDÈCHE 
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ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DES PARTIES 
1.1 Vendeur : Commune du Teil, Adresse : Mairie du Teil, Rue de l'Hôtel de Ville, 07400 Le Teil. 

Représentée par Monsieur Le Maire Olivier Pévérelli 

1.2 Acquéreur : Madame, Monsieur XXX , résidant au XXX  

Né le XXX à XXX 

Lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt lot 3, dont le jury s’est tenu le XXX  

Ci-après dénommé(e) "l’Acquéreur". 

ARTICLE 2 : OBJET DU PROTOCOLE 
Ce protocole vise à encadrer les engagements réciproques du Vendeur et de l’Acquéreur en vue de la 

réhabilitation et de l’occupation du bien en copropriété (ou division en volume à définir), 50 rue 

Kleber, 07400 Le Teil (lot 3) Logement 1 Sud situé dans l’îlot Marceau, tel que défini dans l’appel à 

manifestation d’intérêt publié par la Ville de Le Teil. 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DU BIEN LOT 4  
Le bien cédé dans le cadre de ce protocole est décrit comme suit : 

Lot 3, logement 1 sud sous le statut de copropriété (ou division en volume à définir), de l’appel 
à manifestation d’intérêt Marceau : 

- Maison (en R+2) adressée au 50 rue Kleber, 07400 Le Teil sur les parcelles cadastrées BD 
383-384, d’une superficie de surface habitable d’environ 85 m², et 7 m² de surfaces annexes 
constituées de terrasse (7 m²). 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE LE TEIL 
- 4.1 La Ville garantit la mise à disposition du bien en l’état, conformément aux termes prévus 

dans l’annexe 1 du règlement de l’appel à manifestation d’intérêt et notamment la mise en 

sécurité et la stabilisation du bâti (structure, clos et couvert). 

-  4.2 La Ville s’engage à accompagner l’Acquéreur dans la mise en relation avec des 

partenaires (Ardèche Habitat, la maitrise d’œuvre Atelier d’Architecture 3A etc.) pour la 

définition de son programme de travaux et l’obtention d’aides techniques. 

- 4.3 La Ville a mis en place des ateliers collectifs animés par l’équipe AMO (Unitoit/Carole 

Samuel) pour initier une réflexion collective sur un projet de vie de quartier qui implique les 

futurs acquéreurs. 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE L’ACQUEREUR 

5.1 Occupation et usage du bien  

L’Acquéreur s’engage à occuper le bien en tant que résidence principale pendant une durée 

minimale de 9 ans. A défaut des clauses anti-spéculatives seront appliquées telles que précisé dans  

l’annexe du règlement de l’Appel à Manifestation d’intérêt et dans la promesse synallagmatique de 

vente. 
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5.2 Réalisation des travaux  

L’Acquéreur s’engage à : 

- réaliser les travaux dans un délai maximum de 12 mois à compter de la signature de l’acte 

authentique, sachant qu’un délai complémentaire pourrait être accordé par la commune, sur 

demande de l’acquéreur, au vu de circonstances exceptionnelles dûment justifiées ; 

- Respecter les prescriptions architecturales et techniques figurant dans le cahier des charges 

annexé à l’acte de vente. 

- Atteindre une performance énergétique de classe C minimum. 

5.3 Engagement financier 

 L’Acquéreur s’engage à présenter un plan de financement viable couvrant l’achat et les travaux de 

rénovation lui incombant, incluant les éventuelles subventions mobilisables. 

5.4 Participation collective  

L’Acquéreur qui a autant que possible participé aux ateliers collectifs organisés par la Ville dans le 

cadre de la démarche de co-construction du projet de quartier, s’engage à participer à la dynamique 

mise en place entre les futurs acquéreurs. Ces rencontres ont pour objectif : 

- Définir les besoins communs des acquéreurs et habitants actuels. 

- Identifier des actions concrètes de mutualisation (jardins partagés, commande groupée de 

matériaux, etc.). 

- Favoriser l’émergence d’un projet collectif porteur de lien social et adapté aux attentes 

locales. 

Un espace est réservé pour que les acquéreurs puissent affiner ensemble leurs initiatives et 

propositions. Ces initiatives seront reprises dans un document collaboratif qui devra être rédigé par 

le collectif avant la signature des actes authentiques de ventes des parcelles.  

En première base, à l’issue du travail d’atelier mené, un projet collectif « version 0 » rédigé par 

l’AMO Unitoit et Carole Samuel est intégré en annexe 1. 

Article 6 : PROGRAMME DE TRAVAUX DU LOT 
Le détail du programme de travaux prévisionnel du lot 4 est précisé dans en annexe 2 et 3 du présent 

document, qui comprend : 

• La distinction entre les travaux de gros œuvre portés par la Ville du Teil et les travaux de 

second œuvre à charge de l’acquéreur. 

• Une estimation des surfaces plancher du lot concerné, sachant que l’acquéreur doit prendre 

en compte les impacts des interventions sur l’isolation des murs et sous rampants qui 

peuvent minimiser ces mètres carrés. 

L’Acquéreur s’engage à respecter les modalités et exigences définies dans cette annexe. 
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6.1 Nature des travaux  

L’Acquéreur s’engage à entreprendre une réhabilitation complète du bien acquis, incluant : 

• L’amélioration énergétique du logement (isolation thermique, ventilation, chauffage 

performant). 

• La réhabilitation des réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement. 

• L’aménagement intérieur en accord avec les normes de confort et d’habitabilité. 

6.2 Exigences techniques 

 Les travaux devront dans la mesure du possible respecter un cahier des charges précis qui inclut : 

• Le choix de matériaux durables et écologiques 

• Une amélioration des performances énergétiques, avec un objectif minimum de classe 

énergétique C. 

6.3 Suivi et validation des travaux 

L’Acquéreur devra engager un maître d’œuvre qualifié pour assurer le suivi des travaux de second 

œuvre. 

Une visite de contrôle pourra être effectuée, par la Ville et/ou Soliha et/ou l’ANAH en cas de 

cofinancement, pour attester de la conformité des travaux réalisés. 

À l’issue des travaux, un rapport de validation sera remis à la Ville pour confirmer le respect des 

engagements pris. 

ARTICLE 7 : MODALITES FINANCIERES ET CONDITIONS DE CESSION 
7.1 Prix de vente  

Le prix de vente du bien est fixé à XXX euros avec une décote appliquée en fonction des ressources 

de l’Acquéreur, conformément au règlement de l’AMI et au plafond de ressource de l’ANAH en 

vigueur au moment du dépôt de candidature et du Jury. 

7.2 Clause anti spéculative  

Toute plus-value réalisée lors de la revente du bien avant l’échéance des 9 ans sera partiellement 

reversée à la Ville, selon les modalités définies dans La Promesse Synallagmatique de Vente qui 

explicitera obligatoirement la clause anti-spéculative 

7.3 Étapes d’acquisition 

L’acquisition se déroule selon les étapes suivantes : 

1. Participation aux ateliers collectifs : Implication dans les travaux participatifs pour 

coconstruire le projet de quartier.  

2. Signature du présent protocole d’accord : Accord initial formalisant les engagements mutuels 

sur le projet de rénovation et les conditions de vente. 

3. Signature de la promesse de vente : consolidant les engagements réciproques. 

http://www.mairie-le-teil.fr/


 
 

5 
 

Hôtel de ville - BP 80051 - 07402 LE TEIL CEDEX - tél. : 04 75 49 63 20 - fax : 04 75 52 20 92 

 www.mairie-le-teil.fr  communeleteil07  @communeleteil 

4. Validation du projet: collaboration avec l’équipe mandatée (Ardèche Habitat) pour valider le 

préprogramme de travaux et architectural. 

5. Signature de l’acte de vente définitif : Une fois les conditions suspensives levées, signature 

de l’acte définitif et transfert de propriété. 

Un planning prévisionnel est proposé en Annexe 4 du présent protocole d’accord. Ce planning inclut : 

- Les étapes de validation du préprogramme de travaux et architectural 

- Les jalons pour le montage des financements  

7.4 Réalisation des travaux :  

L’acquéreur coordonne et finance les travaux, avec validation finale par la Ville. 

ARTICLE 8 : NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS 
7.1 En cas de non-respect des engagements pris par l’Acquéreur (occupation, travaux, etc.), des 

clauses pénales pourront être appliquées. 

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS FINALES 
Ce protocole prendra effet dès sa signature par les deux parties.  

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent protocole sera soumis aux juridictions 

compétentes. 

 

 

 

Fait à Le Teil, le  

Signatures :  

Monsieur Le Maire de la Ville de Le Teil                                                     L’Acquéreur  

Olivier Pévérelli                                                                                       Mr Mme  XXX                              
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ANNEXE 1 – Projet collectif version 0 – AMO Unitoit Carole Samuel 
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Annexe 2 : liste sommaire des travaux à réaliser par la commune et l’acquéreur

http://www.mairie-le-teil.fr/


 
 

11 
 

Hôtel de ville - BP 80051 - 07402 LE TEIL CEDEX - tél. : 04 75 49 63 20 - fax : 04 75 52 20 92 

 www.mairie-le-teil.fr  communeleteil07  @communeleteil 

Annexe 3 – non contractuelle : Plan et surfaces après travaux, Lot 3 logement 1 SUD 
 

 

RDC 

 

Logement 1 SUD – env. 50 m² (RDC) : Chambre 1 (28 m²), Hall (8 m²), SDB (6 m²), WC (2 m²), Cellier 

/PAC (6  m²) 
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R+1 

 

Logement 1 SUD – env. 21 m² (R+1) : Séjour (21 m²)  
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R+2 

 

 

Logement 1 SUD – 14 m² (R+2) : Cuisine (14 m²) + terrasse tropézienne (7.50 m²) 
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Annexe 4 – non contractuelle : calendrier prévisionnel  
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